
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communiqué de presse 
17 Avril 2009 

Acteur engagé dans la protection sociale sur le quart sud-est de la France, 
Mutuelles Santé Plus s’est engagé depuis 2007 en faveur du don d’organes,                             
de moelle osseuse, de tissus humains et de sang. 
 
Le Don d’organes permet à des personnes atteintes de maladies graves de 
retrouver une seconde vie. 85% des français sont favorables au don d’organes 
et pourtant un tiers des familles le refuse parce qu’elles ne connaissent pas 
les volontés de leur proche. 
Prendre position, s’exprimer, échanger est primordial.  
 
Mutuelles Santé Plus fidèle aux valeurs de solidarité et d’entraide, organise 
une conférence-débat sur le Don d’organes et de moelle osseuse, en 
partenariat avec France ADOT Ardèche (Association pour le don d’organes et 
de tissus humains) et  l’Association des donneurs de sang des Boutières 
 

le vendredi 24 avril à 20h30 
à l’Arche des métiers du Cheylard 

 
Cette conférence, ouverte à tous, sera animée par le Docteur Bruno 
Anglaret du Centre Hospitalier de Valence.  

Mutuelles Santé Plus 
un engagement durable pour le don 

d’organes, de moelle osseuse, de tissus 
humains et de sang 
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Mutuelles Santé Plus s’engage en faveur 
du don d’organes et de moelle osseuse 
car la vie est un don à partager et à 
préserver. 
 


